
Délibération n°2023-268 du 26/09/23

Le  mardi  26  septembre  2023,  le  Conseil  municipal  de  la  Ville  de
Châteauroux, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie
dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en date du 19
septembre 2023 et sous la Présidence de  M. Gil  AVÉROUS,  Maire, a
délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents (37) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON,  Mme  Catherine  RUET,  M.  Roland  VRILLON,  Mme  Florence
PETIPEZ,  M.  Brice  TAYON,  Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe
SIMONET, Mme Stéphanie GALOPPIN, M. Jean-François MEMIN, Mme
Christine DAGUET,  M. Denis  MERIGOT, Mme Monique RABIER, Mme
Sonia ROUX, M. Dominique TOURRES, Mme Brigitte DION, M. Jean-Paul
BISIAUX, M. Charles-Henri BALSAN, Mme Isabelle BOUGNOUX, M. Eric
CHALMAIN,  Mme  Annick  MABON,  Mme  Joëlle  MAYAUD,  M.  Gilles
ROUSSILLAT, Mme Liliane MAUCHIEN, M. Michel GEORJON, M. Richard
LINDE, Mme Vanessa JOLY, M. Stéphane ZECCHI, M. Michaël POINTIERE,
Mme Nahima KHORCHID, M. Tony IMBERT, M. Thibault ROY, M. Maxime
GOURRU, Madame Muriel BEFFARA, Mme Delphine CHAMBONNEAU,
Mme Mylène WUNSCH.

Excusé(s) (6) :  Mme Catherine DUPONT ayant donné procuration à M.
Charles-Henri  BALSAN,  Mme  Frédérique  GERBAUD  ayant  donné
procuration à Mme Monique RABIER, M. Laurent BUTHON ayant donné
procuration  à  Mme  Florence  PETIPEZ,  Mme  Marina  RENOUX  ayant
donné  procuration  à  M.  Stéphane  ZECCHI,  M.  Damien  NOEL  ayant
donné  procuration  à  M.  Dominique  TOURRES,  Mme  Alix  FRUCHON
ayant donné procuration à M. Tony IMBERT.  

22 : Tickets loisirs C.A.F. acceptés par les structures municipales : signature des conventions
d'habilitation

La Ville de Châteauroux a signé en 1996 des conventions avec la Caisse d’Allocations Familiales de
l’Indre afin d’accepter les tickets loisirs C.A.F. comme moyen de paiement des activités organisées par
les services municipaux (piscine, conservatoire, école des Beaux-arts).

Les tickets loisirs sont destinés aux jeunes de 9 à 15 ans afin de favoriser leur accès à des loisirs
diversifiés durant toute l’année à travers la pratique d’activités sportives, culturelles ou de loisirs.

Il est nécessaire de renouveler la convention qui définit et encadre les modalités d’agrément des
gestionnaires de loisirs et de versement de l’aide pour chaque service municipal concerné, à savoir,
l’Ecole municipale des Beaux-arts, l’Ecole municipale des Sports, le Conservatoire à Rayonnement
Départemental de musique, de danse et d’art dramatique et la piscine Firmin Batisse.

Ces  conventions s’appliqueront  jusqu’au 31 août 2024,  à  l’exception de celles portant sur  l’Ecole
municipale  des  Beaux-arts  et  du  Conservatoire,  compte-tenu  du  transfert  de  ces  structures  à  la
Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole à compter du 1er janvier 2024.

Il  est  proposé  au  Conseil  municipal  d’approuver  ces  conventions  et  d’autoriser  le  Maire  ou  son
représentant à les signer.

Sans discussion, le Conseil municipal approuve le rapport à l'unanimité. 

28/09/2023



#signature#

Le Maire,                                                                      La Secrétaire de séance           
M. Gil AVÉROUS                                         		              Mme Chantal MONJOINT




































